
 

 

 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL DE LIGUE 

DU MARDI 14 JUIN 2022 

Tenue en Visioconférence 

A 19 Heures 

_______________________________________________________________________________________ 

 

Présents : 

Mesdames :  Catherine AZEDE – Claudia CHAUDRIN-RABOTEUR 

 

Messieurs :   Jean DARTRON, Jocelyn MARTIAL, Bruno EDOM, Jean-Charles ALCOOL, Gérard Pinson, Victor 

RAMLALL, Yohann SELBONNE, Philippe MAQUIABA, Lucien GALVANI, Guy MANETTE, Mickael MERABLI, 

________________________________________________________________________________ 

 

Excusé : 

Messieurs :  Eric NESTAR 

________________________________________________________________________________ 

Assistent : 

Messieurs :  F. THOMAS-BABEL (Directeur) –  S. ZABEAU (Président CRA) 

__________________________________Début de l’extrait_______________________________ 

 

Ordre du Jour : 

1) – Validation des classements du Championnat R1 VITO et du calendrier des Play off et des Play Down 
2) -  Questions diverses 

 

Le classement des deux poules de la R1 VITO, ainsi que le calendrier des Play-offs et des Play-Downs, ayant 

été communiqués à l’ensemble des membres du Conseil de Ligue, après discussion, le Conseil de Ligue valide 

les classements au titre du championnat R1 Vito, saison 2021-2022, tels que présentés au tableau ci-annexé. 

S’agissant du match retour des Play-Downs, reprogrammé au stade de Petit-Bourg, en raison de 

l’indisponibilité du Stade de Baie-Mahault, le Conseil de Ligue autorise le Secrétaire Général à prévoir tout 

autre terrain, en cas de difficulté, en premier lieu celui de la ville de Sainte-Anne. 

 

 



 

 

Questions diverses 

Le Vice-Président Ph. MAQUIABA fait remarquer qu’il faudra reprogrammer également le match féminin 

prévue le 19 juin 2022 sur le terrain de Baie Mahault compte tenu de son indisponibilité. Le choix se porte 

en premier lieu sur le terrain de Petit Canal et le Conseil de Ligue autorise le Secrétaire Général à prévoir tout 

autre terrain, en cas de difficulté.  

Séance levée à 20 heures 

Le Président              Le Secrétaire Général 

Jean DARTRON             Lucien GALVANI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 


